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Déroulé de la réunion 

• Restitution des ateliers des 30 et 31 mai 2017 
 Objectifs  
= faire remonter l’ensemble des projets et ambitions communales 
= assurer une cohérence globale au développement de la CDC compatible avec les prescriptions du 
DOO du SCoT approuvé  
= élaborer une première base pour un futur plan de zonage 

 

• De cette cartographie exhaustive, en tirer le principal pour l’élaboration d’un schéma 
global de PADD 
 Objectifs  
= échanger sur / valider les grands principes affichés 
= échanger sur les manques et conclure sur les objectifs à inscrire au PADD 

 

• Enrichir le PADD par les perspectives chiffrées  
 Quelles perspectives démographiques pour 2030 ? 
 Quel besoin en foncier induit (résidentiel et économique) ? 
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1. Restitution des ateliers des 30 et 31 mai 2017 

Rappel des 3 grands principes du PADD 

Principe n°1 : Renforcer la qualité de vie et préserver l’identité du territoire 

Principe n°2 : S’appuyer sur un environnement qualitatif pour renforcer et 
impulser de nouvelles dynamiques économiques 

Principe n°3 : Profiter de l’attractivité du territoire pour rééquilibrer le modèle de 
développement et répondre à l’ensemble des besoins en termes d’habitat 

PADD 3 22/06/2017 



PADD 4 22/06/2017 

Restitution des ateliers des 30 et 31 mai :  

une cartographie exhaustive faisant le lien entre les objectifs du 

PADD et leur traduction au sein d'un futur plan de zonage 
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Restitution des ateliers des 30 et 31 mai :  

une cartographie exhaustive faisant le lien entre les objectifs du 

PADD et leur traduction au sein d'un futur plan de zonage 
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Restitution des ateliers des 30 et 31 mai :  

une cartographie exhaustive faisant le lien entre les objectifs du 

PADD et leur traduction au sein d'un futur plan de zonage 
 

 



2. Vers l’élaboration d’un schéma global de PADD 

Principes d’organisation du territoire à l’horizon 2030  en termes de :  

- Développement démographique, développement de l’habitat et renforcement de la 
mixité sociale 

- Développement économique 

- Fonctionnement territorial, à travers :  
- Le développement commercial, des équipements et services à la population  

- L’organisation des modalités de transports alternatifs à l’utilisation de la voiture 
individuelle 

- Protection des espaces naturels et agricoles 
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Vers l'élaboration d'un schéma d'organisation générale 

traduisant spatialement les grandes orientations du PADD 

Version provisoire 22-06-2017 
 

 



3. Les prochaines réflexions ?  
Enrichir le PADD par les perspectives chiffrées 

- Quelles perspectives démographiques pour 2030 ? 

- Quel besoin en foncier induit (résidentiel et économique) ? 
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… en parallèle de partager les analyses :  
- de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers depuis 

les 10 dernières années 
- du potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis 

 



Enrichir le PADD par les perspectives chiffrées  
Quelles perspectives démographiques pour 2030 ? 
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Enrichir le PADD par les perspectives chiffrées  
Quelles perspectives démographiques pour 2030 ? 

 Prescription du DOO : Conserver un rythme de croissance au fil de l’eau (soit 600 logts par an à l’échelle du 
Pays d’Aunis) 
 Dans le cadre du PLUi-H, prendre pour référence la tendance longue 1990-2013/2014 

correspondant à un rythme de construction d’environ 200 logements par an (intégrant le renouvellement du 

parc, le desserrement des ménages et la part croissante de résidences secondaires) 

Induisant l’accueil de 7000 habitants supplémentaires (taux de croissance maintenu à 1,25/1,3 depuis 1990. 

(depuis 2013-2014), soit 400 habitants supplémentaires par an. 

 

 À répartir de manière équilibrée sur le territoire en respectant 
l’armature territoriale retenue par le SCoT : 
 

 

- Pôle structurant majeur (Surgères) : 58 logements par an                                                                                                 

(soit 10 % de la programmation des logements) ; 

- Autres pôles structurants (Aigrefeuille, Courçon, Marans, La Jarrie) :                                                                      

116 logements par an (19 %) ; 

- Les 47 autres communes : 426 logements par an (71 %). 
 

« Une déclinaison territoriale détermine les objectifs de production                                                                                      

de logements : cf tableau indicatif … » 
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Enrichir le PADD par les perspectives chiffrées  
Quel besoin en foncier induit (résidentiel et économique) ? 
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Enrichir le PADD par les perspectives chiffrées  
Quel besoin en foncier induit (résidentiel et économique) ? 
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Besoins  
en foncier  
résidentiel  
(DOO pages 26 et 28) : 

 

 

 

Dans les secteurs d’urbanisation (zones AU en densification 
ou en extension) / opération d’aménagement d’ensemble :  
Pôle structurant majeur : minimum 25 logts / hectare. 

Autres pôles structurants : minimum 25 logts / hectare. 

Autres communes : minimum 17 logts / hectare. 

 

 



Enrichir le PADD par les perspectives chiffrées  
Quel besoin en foncier induit (résidentiel et économique) ? 
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DOO page 29 : Les besoins en foncier pour le développement résidentiel (consommables) 

 

« Les besoins en foncier pour l’accueil de nouveaux logements en extension de l’urbanisation (73 % de la 

programmation résidentielle, soit environ 8 700 logements) sont de l’ordre de 470 hectares sur 20 ans. 
- Pôle structurant majeur : 31 hectares sur 20 ans. 

- Pôles structurants : 61 hectares sur 20 ans. 

- Autres communes : 378 hectares sur 20 ans. 

 

Le SCoT intègre une marge de manoeuvre foncière supplémentaire de 30 hectares à répartir de la manière 

suivante : 

- 21 hectares sur les pôles bien desservis en transports collectifs (TER, bus) : Surgères, Aigrefeuille et Marans 

(soit de l’ordre de 7 hectares par pôle) ; 

- les 9 hectares restants seront affectés par le Comité de suivi du SCoT. 

La programmation foncière globale pour le développement résidentiel est par conséquent de l’ordre de 500 

hectares sur 20 ans > à l’échelle de l’ensemble du Pays d’Aunis. 
 

La situation de référence pour l’évaluation des extensions urbaines au cours des prochaines années est 
la date d’arrêt du projet de SCoT (15 décembre 2011). 
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Enrichir le PADD par les perspectives chiffrées  
Quel besoin en foncier induit (résidentiel et économique) ? 

 



Enrichir le PADD par les perspectives chiffrées  
Quel besoin en foncier induit (résidentiel et économique) ? 
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Besoins en 
foncier 
économique :  

DOO pages 12 et 

35 : « Programmer 

une réserve 

foncière de l’ordre 
de 290 hectares 

pour l’accueil 
d’activités 
économiques au 

cours des vingt 

prochaines 

années. »  

> à l’échelle du 
Pays d’Aunis 

 

 

 « A travers cette programmation du développement économique, l’objectif des élus du Pays d’Aunis est de tendre 

vers une amélioration du taux d’emploi (égal à 0,48 en 2009 : taux qui s’est dégradé depuis 1999 : 0,65). » 



La déclinaison de ces chiffres ne pourra être effective une fois différentes analyses 
partagées :  

1/ l’analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers depuis 
les 10 dernières années 
Quelques chiffres globaux de l’analyse menée actuellement : environ 320 hectares ont été bâtis ces 10 dernières années dont 
environ 240 en extension des espaces bâtis induisant une consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers ; les 80 

hectares restants ayant été construits en densification des espaces bâtis 

 

 

 

 

 

 

 
 

2/ l’analyse du potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis 
dont la restitution est prévue durant l’été, au plus tard à la rentrée de septembre 

Prochaine étape : échanges sur la méthode, objectifs et enjeux de l'analyse du potentiel de densification (maîtriser l'urbanisation 

à terme au sein des espace bâtis garantissant la préservation de la trame verte urbaine et permettant la constitution de 

nouveaux quartiers répondant aux enjeux de mixité sociale sur le territoire) 
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